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Je suis heureuse de vous présenter la nouvelle étude de l’ADIL 75 :  Les travaux de copropriété.

Dans toute copropriété, entreprendre des travaux est indispensable au maintien des bâtiments

en bon état, voire à leur mise aux normes et à leur amélioration.

Les copropriétaires en sont conscients et selon ce qu’ils nous ont déclaré lors de l’enquête,

leurs immeubles sont plutôt en bon état. Leur volonté d’entreprendre des travaux ne se discute

pas mais elle n’est pas sans faille et des obstacles se dressent inévitablement  qui mettent

parfois à mal leur détermination.

Ainsi, le coût des travaux serait la principale difficulté, même s’il faut aussi prendre en compte

les problèmes inhérents au fonctionnement propre à la copropriété.

Et si les copropriétaires s’engagent volontiers dans les travaux les plus apparents comme le

ravalement dont la portée esthétique est indéniable, d’autres actions ont du mal à être 

engagées. On regrettera notamment le peu de motivation des copropriétaires interrogés pour

les travaux d’économie d’énergie.

Pour mieux mobiliser les copropriétaires, une action ciblée et adaptée d’information doit être

engagée. Un véritable dialogue doit s’instaurer entre tous les acteurs de la copropriété. 

L’ADIL contribuera à relever le défi.

Galla Bridier

Présidente
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Être propriétaire à Paris, c’est essentiellement vivre en copropriété, c'est-à-dire dans un immeuble

dont la propriété est répartie entre plusieurs propriétaires. Concernant son logement, chaque coproprié-

taire a la main pour organiser son lieu de vie, le gérer ou l’améliorer mais il en va autrement quand il

s’agit des parties communes de l’immeuble. Que l'on parle du gros œuvre ou des équipements, du budget

nécessaire à leur utilisation, des frais d’entretien, des travaux de conservation ou d’amélioration, 

les intérêts de la copropriété vont se heurter à ceux des copropriétaires qui, pour des raisons financières

ou tout simplement par convenance personnelle, peuvent très bien privilégier leurs propres intérêts.

Or tout copropriétaire doit être conscient qu’il doit supporter des frais inévitables liés à l’entretien

de l’immeuble et au fonctionnement des équipements collectifs. Les décisions importantes, 

notamment sur les travaux sont prises en commun, en assemblée générale et s'imposent dès lors

à tous.

C’est pourquoi la copropriété s’assimile à une véritable démocratie dans laquelle les copropriétaires réunis

en assemblée générale pourraient être qualifiés de pouvoir législatif, et le syndic de pouvoir exécutif. 

En effet, si les copropriétaires votent les décisions, le syndic, qu’ils ont élu, a pour mission de les exécuter.

Toutefois les difficultés financières liées notamment au prix élevé d’acquisition des appartements

parisiens 1, les intérêts individuels, les mésententes entre copropriétaires ou de ces derniers avec

le syndic entravent parfois le bon fonctionnement de la copropriété. 

Tous ces facteurs peuvent expliquer le défaut d’entretien de certains immeubles. Le syndic de co-

propriété peut en outre se heurter à des copropriétaires indifférents, démotivés et absents aux as-

semblées générales, ce qui paralyse la prise de décision.

Dans un contexte où la dégradation des copropriétés et les travaux d’économie d’énergie sont une 

préoccupation des pouvoirs publics, les juristes de l’ADIL 75 ont mené une enquête auprès de 500 copro-

priétaires pour réaliser cette étude sur les travaux en copropriété.

Les personnes rencontrées ont été reçues dans le cadre des permanences de l’ADIL 75, au siège et en

mairies d’arrondissement, pour une consultation en face à face. Cette enquête a également été menée

à l'occasion d'entretiens téléphoniques.

Nos observations s'appuient donc sur les déclarations du public de l’ADIL 75 et ne peuvent à ce titre 

refléter la réalité parisienne dans son ensemble. Pour autant, il nous a paru intéressant de partager notre

constat et de vous faire part de certaines pratiques abusives relevées lors des entretiens.

Notre étude s'efforce de dresser un profil du copropriétaire parisien. Elle s'intéresse aux caracté-

ristiques de son bien, mais porte surtout sur les travaux décidés ou envisagés. Les obstacles à ces

travaux ainsi que les différents modes de financement mobilisés font partie de nos observations.

Suite à ce constat, et dans un contexte législatif nouveau puisque la loi ALUR (loi pour l’Accès au 

Logement et un Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014 est entrée en vigueur, nous avons souhaité suggérer

quelques mesures ou conseils pour faciliter la vie en copropriété et le bon entretien des immeubles.

Il convient aujourd’hui de donner aux copropriétaires les moyens de mettre en place une politique

de gestion à long terme, permettant de dépasser les contingences individuelles au profit de l’intérêt

collectif. Tels sont les objectifs de la loi ALUR.

1 Prix moyen au 3e trimestre 2014 de 8 110 € au m² observé par la Chambre des Notaires



Photographie des copropriétaires parisiens et de leur immeuble

1.1.  Des copropriétaires plutôt âgés, des situations familiales et financières variées

53% des copropriétaires rencontrés sont célibataires et 47% sont en couple. 77% d’entre eux n’ont pas d’enfant 
à charge. Ces copropriétaires sont âgés en moyenne de 58 ans, 48% sont en activité et 45% sont retraités, 
7% seulement sont en recherche d’emploi. 

Si 88% de l’ensemble sont propriétaires occupants, 12% mettent leur logement en location.

Pour ce qui est de leur budget, ils disposent d’un revenu mensuel qui s’élève en moyenne à 2891 €. 71% d’entre
eux ont déjà remboursé leur emprunt, le logement ayant la plupart du temps été acquis depuis plus de 20 ans.

On peut donc estimer que les contraintes financières de ces ménages sont allégées. Ils doivent cependant 
s’acquitter de charges de copropriété, à savoir toutes les dépenses courantes relatives à l’administration, 
la conservation, l’entretien de l’immeuble et des équipements communs.

Les charges courantes, qui ne comprennent ni les dépenses entraînées par les travaux, ni les impôts fonciers,
s’élèvent en moyenne à 528 € par trimestre.

Ce montant n’est pas à lui seul suffisamment parlant : certains copropriétaires ayant plus de difficultés à faire
face aux charges, il convient d’illustrer la disparité des situations par quelques exemples :

- Personne active percevant 4 500 € de revenu mensuel, les 1 100 € de charges trimestrielles ne constituent qu’un
peu plus de 8% de son budget mensuel.

- Personne active avec 3 000 € de revenu mensuel pour 680 € de charges trimestrielles, soit environ 7,5% 
du budget mensuel.

- Personne retraitée touchant 800 € de revenu mensuel, les 780 € de charges trimestrielles atteignent 32,5% 
de son budget mensuel.

- Personne retraitée avec une pension mensuelle de 1 200 € pour qui les 921 € de charges trimestrielles représentent
plus de 25,5% du budget mensuel.

- Personne en recherche d’emploi avec 800 € de revenu mensuel pour 435 € de charges trimestrielles, soit 18% 
du budget mensuel.

Lorsque les charges courantes constituent un poids véritable, il est certain que les projets de travaux deviennent
un enjeu budgétaire. De telles disparités entre copropriétaires expliquent les divergences sur les priorités à

prendre en compte.

1.2. Des copropriétés en bon état

Ces copropriétés comprennent en moyenne 38 lots et sont plutôt anciennes puisque 64% des immeubles ont
été construits avant 1949. Concernant les équipements communs, 56% d'entre elles sont dotées d’un ascenseur
et 58% d’un chauffage collectif.

Selon une très large majorité des copropriétaires interrogés, les immeubles seraient  bien entretenus : 5% jugent
leur copropriété en très bon état, 48% en bon état, 35% dans un état moyen, et 12 % dans un état 
médiocre.

Les copropriétaires, conscients que la régularité des travaux contribue au bon état de l’immeuble, nous ont fait

part de leurs attentes et des obstacles qui, selon eux, empêchaient parfois leur réalisation.
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Les travaux en copropriété : une attente légitime, une charge 
financière
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Si les copropriétaires perçoivent le plus souvent les travaux comme une nécessité, leur coût constitue la princi-
pale entrave à leur réalisation.

2.1. Une volonté incontestable de faire des travaux

Pour 93% des copropriétaires interrogés, la réalisation de travaux est indispensable.

Nous avons choisi de vérifier les travaux le plus souvent à l’ordre du jour et ceux qui étaient écartés ou du moins
différés, sans oublier les travaux que le copropriétaire prévoit d'effectuer dans son logement.

2.1.1  Les travaux le plus souvent votés

Il s'agit surtout de travaux d’entretien, destinés au maintien en bon état de l’immeuble. Plus de 60% des 
copropriétés votent le plus fréquemment les travaux suivants :

-   ravalement de la façade

-   réfection de la toiture

-   réfection de la cage d’escalier

Le processus d'adoption des travaux est régi par la 
loi  du 10 juillet 1965.
Les décisions concernant la réalisation des travaux  
dans les parties communes ou sur les équipements 
collectifs sont prises par les copropriétaires réunis 
en assemblée générale.

L’assemblée générale rassemble tous les copro-
priétaires au moins une fois par an. Ils y sont 
convoqués, par le syndic pour y exercer leur droit 
de vote.

L'ordre du jour est fixé par le syndic de copropriété 
en concertation avec le conseil syndical.   
Les travaux devant faire l’objet d’un vote lors de 
l’assemblée générale doivent être inscrits à l’ordre 
du jour et les devis relatifs à ces travaux joints à cet 
ordre du jour. Tout copropriétaire est en droit de 
demander au syndic, par lettre recommandée avec 
AR, l’inscription d’une résolution à l’ordre du jour 
de la prochaine assemblée.

Pour adopter les travaux, chaque coproprié
taire dispose d’un nombre de voix correspon-
dant à ses tantièmes, soit la fraction représen
tative de son lot par rapport à l’ensemble de la 
copropriété. La loi du 10 juillet 1965, modifiée 
par la loi ALUR du 24 mars 2014, prévoit 
différentes règles de majorité, selon la nature 
et l’importance des décisions à prendre (cf. 
annexes 3).

Enfin, le syndic notifie les décisions de l’assem
blée générale à chacun des copropriétaires 
opposants ou défaillants dans un délai de 2 
mois après l’assemblée générale. Ceux-ci  ont 
alors la possibilité de contester les décisions de 
l’assemblée dans un délai de 2 mois à compter 
de la notification. Les autres copropriétaires 
reçoivent pour information le procès-verbal et 
n'ont aucun pouvoir de contestation sur les 
décisions.

L e s  c o p r o p r i é t a i r e s  f a c e  a u x  t r a v a u x f é v r i e r  2 0 1 5
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Les copropriétaires semblent attacher une grande importance à l’apparence de leur immeuble, qui est de toute
évidence leur priorité. Selon eux, une façade entretenue, un hall d’immeuble fraîchement rénové 
apportent une plus-value esthétique à l’immeuble et peuvent faciliter une négociation en cas de revente.

Pour ce qui est du ravalement, il est important non seulement pour la propreté mais aussi pour la réfection des 
maçonneries, boiseries, garde-corps, descentes d’eaux, la copropriété pouvant être tenue responsable des 
dommages consécutifs au manque d’entretien.

Le ravalement peut être imposé par la municipalité.  A Paris, un arrêté municipal du 27 octobre 2000 prévoit que la
Ville peut imposer le ravalement lorsque l’état de propreté d’un immeuble n’est pas satisfaisant. 
Le ravalement peut aussi être imposé tous les dix ans au terme de l’article L132-1 du Code de la construction et de
l’habitation. S’il n’est pas répondu aux courriers et relances de la mairie, la copropriété encourt des amendes. 
La mairie envoie une injonction au syndic de copropriété, des délais étant possibles sous conditions 
(difficultés financières ou travaux urgents à réaliser).

2.1.2.  Les autres travaux

Certains travaux apparaissent comme secondaires sans préjuger de leur urgence ou nécessité, peut-être parce que
moins visibles : remplacement de la chaudière, pose de compteurs d’eau divisionnaires, mise aux normes 
électriques, réfection de la loge de la concierge.

La position des copropriétaires n’est toutefois pas figée. Notre étude ne préjuge pas d’un rejet définitif des travaux :
si lors d’une assemblée générale les travaux ne sont pas adoptés, ils pourront toujours l’être lors d'une assemblée ul-
térieure.

Les travaux d’économie d’énergie, encouragés pourtant par les pouvoirs publics, ne paraissent pas toujours au cœur
des préoccupations des particuliers que nous avons reçus. Ainsi 90% des travaux réalisés ignoreraient 
l’objectif de performance énergétique, qui apporte pourtant un confort certain aux occupants avec, à terme, une
baisse réelle des charges. Le coût de tels travaux resterait un obstacle à leur réalisation, même s'ils donnent lieu à
des aides financières (cf. annexe 2). 

Pour comprendre ce désintérêt, on peut se reporter au Livret Blanc n°1 «Rénovation énergétique en 
copropriété» (version mars 2013) de l’Agence parisienne du climat qui rappelle les points de blocage aux travaux
d’économie d’énergie dans les copropriétés :
On retiendra l’économie après travaux annoncée sans être garantie, le peu d’intérêt porté aux économies d’énergie
par les copropriétaires qui acceptent la surconsommation de chauffage collectif, les relations parfois déséquilibrées
entre les syndics, les exploitants de chauffage et les entreprises de travaux, les difficultés liées aux règles de vote des
travaux, l’absence de mise en concurrence systématique des entreprises.

Les travaux rendus obligatoires par la loi (cf. annexe 1), sur lesquels la copropriété ne peut faire l’impasse, sont eux
exécutés mais souvent avec retard. On ne peut cependant en conclure à la négligence des copropriétaires : 
les travaux obligatoires remplissent les carnets de commande des entreprises, empêchant de respecter les délais,
d'où de fréquentes autorisations de report de la part des pouvoirs publics. Ce sont dans tous les cas des contraintes
qui s’ajoutent aux autres dépenses ou obligent à revoir les prévisions de travaux.

Les travaux privatifs concernent 73% des personnes interrogées. 

Parmi les priorités, 54% des copropriétaires rencontrés souhaitent installer des fenêtres à double vitrage, répondant
de fait aux objectifs de performance énergétique, même s’ils avouent avoir pensé davantage à leur confort qu’à la
maîtrise des dépenses. Autre objectif poursuivi, celui de la sécurité, puisque 49% des copropriétaires 
interrogés envisagent de remettre leur logement en conformité avec les normes électriques.

Bien entendu les travaux privatifs sont extrêmement variés et on ne peut en établir une liste exhaustive. 
Les copropriétaires ont ainsi indiqué parmi leurs projets, des travaux de peinture, la réfection de leur salle de bain ou
de leur cuisine, des travaux de plomberie, etc.

L e s  c o p r o p r i é t a i r e s  f a c e  a u  t r a v a u x f é v r i e r  2 0 1 5



2.1.3.  Parties communes ou privatives, quelle priorité ?

A terme et malgré les oppositions, l’intérêt collectif est bien pris en compte puisque 53% des personnes reçues
en entretien donnent la priorité aux travaux sur parties communes. Les 47 % restants soit ne privilégient aucun
type de travaux, assumant les deux dépenses, soit privilégient les travaux sur parties privatives.

2.2. Les obstacles et les difficultés

Pour maintenir un bâti en bon état, le syndicat des copropriétaires devrait voter régulièrement des travaux 
d’entretien et d’amélioration. Or la volonté d'engager des travaux peut se heurter à des obstacles ou difficultés
dont les copropriétaires nous ont fait part.

Sur l'ensemble des personnes interrogées, 52% nous ont indiqué ne pas rencontrer de réels obstacles dans leur
copropriété. Mais pour les 48 % restants, des blocages seraient dus au coût des travaux, au manque de soutien
financier mais aussi aux difficultés rencontrées lors des assemblées générales : démotivation ou absentéisme de
certains copropriétaires, réunions mal préparées, problèmes dans l'exécution des décisions.

2.2.1.  Le coût des travaux 

Bien qu’ils aient le plus souvent remboursé leur emprunt et que leur revenu s’élève en moyenne à 2900 €, 
les copropriétaires invoquent en premier lieu le coût des travaux pour justifier leur refus.

A titre d’exemple, l'un d'eux nous a dit que, les devis d’environ 300 000 € présentés pour le ravalement de sa 
copropriété de 34 lots ont été refusés en assemblée générale.

Un autre nous a indiqué que le projet de réfection de la toiture de son immeuble de l’ordre de 250 000 € pour
seulement 20 appartements, était pour le moment suspendu.

Des travaux essentiellement financés par des fonds propres : 73% des copropriétaires utilisent en effet leur
seule épargne et 27 % seulement font appel à un financement extérieur. Il ne s’agit pas toujours d’un choix, 
les copropriétaires sont confrontés au manque d’aides financières qui pourraient pourtant les aider à s’engager

dans les travaux.

2.2.2.  L’absence d’aides financières

Le manque de soutiens financiers constitue un obstacle car seuls les travaux d’économie d’énergie bénéficient
d’incitations financières et fiscales : Programme Habiter Mieux et subventions Anah, Eco-PTZ, crédits d’impôt
(cf. annexe 2). 4% seulement de nos copropriétaires ont eu recours à l’ECO-PTZ. Ce prêt a jusqu’ici rencontré
peu de succès auprès des copropriétaires (38 Eco-PTZ seulement ont été distribués à Paris en 2014). L’obligation
de s’engager dans un bouquet de travaux le rendait peu adapté aux copropriétés. Ses conditions ont donc été
assouplies, mais seulement en 2014, les syndicats de copropriété pouvant désormais engager une seule action
de rénovation énergétique. 

Pour les autres travaux, 10% des copropriétaires ont sollicité une subvention Anah (à titre personnel ou 
accordée au syndicat). Ces aides, objet de majorations de la Ville de Paris, ne sont attribuées que si plusieurs
conditions sont remplies : les ressources des propriétaires occupants ne doivent pas dépasser des niveaux de 
ressources qui sont modestes, les bailleurs doivent s’engager à louer pendant au moins 9 ans et les loyers et 
ressources du locataire sont plafonnés. En outre, les travaux concernés sont principalement ceux de résorption

de l’habitat indigne, les travaux d’accessibilité et les travaux d’économie d’énergie.
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L’Anah accorde aussi des subventions aux syndicats de copropriété lorsque l’immeuble rencontre de lourdes 
difficultés : OPAH,  copropriétés dégradées, plan de sauvegarde, sécurité des équipements, saturnisme et 
insalubrité. Dans ces cas, un objectif de performance énergétique est requis.

En 2014, pour Paris, le montant de l’ensemble de ces aides s’est élevé à 9,415 M€ et la Ville a complété à hauteur 
de 2,800 M€. 

Hormis ces situations, l'absence d’aide peut constituer un frein à l’exécution de travaux. Il reste pour les 
copropriétaires à obtenir un prêt souscrit auprès d’un établissement financier, soit à titre individuel, soit par le
syndicat de copropriété. 

12% des copropriétaires rencontrés ont souscrit un prêt bancaire, la plupart du temps à titre personnel.
Moins de 4% ont bénéficié d’un prêt mis en place par le syndicat de copropriété. 

2.2.3. Les difficultés liées aux assemblées générales

L’absentéisme et la démotivation des copropriétaires

L’absentéisme a souvent été mis en avant pour expliquer l’impossibilité de voter les travaux tout comme la 
démotivation de certains copropriétaires et plus particulièrement des copropriétaires bailleurs : 
59% des copropriétaires interrogés estiment que la présence majoritaire de bailleurs, souvent absents des
assemblées générales, est un obstacle au vote des travaux.

Ce manque d’implication des bailleurs est mal perçu des autres copropriétaires qui ont l’impression de prendre
l’immeuble seuls en charge.

Ces raisons sont pourtant avancées à tort, la plupart des travaux n’impliquant pas un nombre minimum de 
personnes présentes ou représentées à l’assemblée pour être adoptés. Concernant les travaux d’entretien, il suffit
même qu’une seule personne soit présente et favorable aux travaux pour qu’ils soient adoptés, le vote étant
prévu à la seule majorité des présents et représentés.

Concernant les travaux d’amélioration qui dépassent le cadre du simple entretien et apportent un confort 
nouveau à l’immeuble, les règles de majorité ont été assouplies depuis l’entrée en vigueur de la loi ALUR 
du 24 mars 2014. (cf. annexe 3).

Des assemblées générales insuffisamment préparées

Parmi les reproches fréquents, l’absence de mise en concurrence des entreprises. Il est en effet requis qu'à partir
d'un montant arrêté en assemblée générale, les travaux engagés fassent l'objet  de plusieurs devis. Malgré cela,
il est fréquent qu’un seul devis soit joint à la convocation pour l’assemblée générale, ou que des devis soient 
proposés le jour même de l'assemblée.

D’autres motifs sont avancés, tels que les honoraires sur travaux fixés unilatéralement par certains cabinets de
syndic sans vote de l’assemblée générale, l’inertie du syndic ou du conseil syndical, l'ignorance des copropriétaires
sur leur droit à faire inscrire des questions à l'ordre du jour d'une assemblée.

L’exécution des travaux

Lorsqu’ils sont votés, les travaux sont dans 76% des cas exécutés sans difficulté. Sinon, pour le quart restant, les
obstacles les plus courants sont les suivants :

-   Appels de fonds impayés : 55%

-   Difficultés avec l’entreprise en charge des travaux : 23%

-   Autres : contestation judiciaire de la résolution, inaction du syndic légalement tenu de veiller à leur 

exécution, travaux votés sur la base d’un devis sous-estimé…

Ces obstacles ne signent pas un échec définitif dans l’exécution des travaux mais peuvent entraîner un retard
dommageable. Ils sont aussi source d’inquiétude pour les copropriétaires ayant honoré des appels de fonds 
parfois conséquents et qui attendent toujours la réception des travaux.
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Face à ce constat, il convient de faire quelques propositions pour améliorer la vie en copropriété et permettre 
à chacun d’être mieux informé afin d’agir en toute connaissance de cause.

Renforcer l’information des copropriétaires 

Les juristes de l’ADIL 75 constatent fréquemment un déficit de connaissance sur le fonctionnement de la 
copropriété. Des copropriétaires éclairés et plus impliqués seraient pourtant moins réticents à voter des travaux.

Pour mieux accompagner les copropriétaires, l’ADIL renforcera sur son site internet l'information qui leur est 
destinée. Certains points méritent de plus amples développements et une communication plus active, 
notamment les économies d’énergie pour lesquelles nous remarquons un manque de motivation. Dans cette
perspective, l’ADIL pourra  proposer des ateliers d’information aux copropriétaires, en partenariat avec APC
(Agence Parisienne du Climat).

Mobiliser le conseil syndical

Le dialogue doit s’installer entre les acteurs de la copropriété, le conseil syndical doit donc être un véritable
intermédiaire entre le syndic et les copropriétaires.

Or, les copropriétaires regrettent parfois que le conseil syndical ne joue pas assez son rôle de «courroie de 
transmission» entre le syndic et eux en relayant les informations importantes.

Il est nécessaire que le conseil syndical et le syndic se rencontrent fréquemment pour faire le point en particulier
sur les gros travaux, l’unique réunion préparatoire à l’assemblée générale ne nous paraissant pas suffisante. 
Cela suppose que le conseil syndical se réunisse régulièrement et joue son rôle de relais d’informations auprès
des copropriétaires et du syndic.

Pour faire valoir leurs observations ou poser leurs questions, les copropriétaires doivent être informés par 
affichage ou courrier de la date de ces réunions. A l'issue de celles-ci, il serait utile que soit diffusée une note 
d’information résumant les points évoqués, pour un fonctionnement plus transparent de la copropriété.

Le conseil syndical, interlocuteur privilégié du syndic, peut susciter des travaux et vérifier leurs conditions 
d’exécution, d’où l'importance pour ses membres de bien connaître leur fonction et leurs droits. Dans cet objectif,
l’ADIL 75 pourrait organiser des formations destinées aux membres des conseils syndicaux.

Clarifier la rédaction des procès-verbaux d'assemblée générale

De nombreux copropriétaires nous ont fait part de l’imprécision des résolutions rédigées dans les procès-verbaux
d’assemblée générale portant sur des travaux onéreux. Lorsque les résolutions n’indiquent pas la date de début
des travaux, leur durée prévisible ou la date d’exigibilité des appels de fonds, les copropriétaires ont du mal 
à prévoir la dépense dans leur budget.

Il est donc important que le syndic adresse aux copropriétaires un calendrier relatif aux travaux et aux appels 
de fonds, ce qui lui évitera d’éventuels impayés freinant également l’exécution des travaux.

Proposer des aides financières adaptées

Les aides actuelles sont axées sur l’amélioration de la performance énergétique. Il n'existe pas de dispositif 
incitant à la réalisation de travaux d’entretien et d’amélioration. Les travaux obligatoires de mise aux normes  ne
sont pas plus aidés. Ces travaux sont pourtant onéreux et réduisent la capacité financière des copropriétaires qui 
hésitent à engager d'autres projets.

Il semblerait utile que les travaux obligatoires soient assortis d’aides fiscales (exemple : TVA à 5,5% contre 10%
actuellement) au même titre que les travaux d'économie d'énergie, mais aussi qu’un prêt attractif puisse être
dédié à ce type de travaux.

Les suggestions de l’ADIL 753
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Planifier les travaux

Jusqu’à ce jour, les copropriétaires ont rarement marqué leur volonté de prévoir un plan de travaux alors que
cette projection sur plusieurs années facilite l’information des copropriétaires et leur permet de prévoir les 
dépenses à venir dans leur budget. 

Plusieurs dispositions de la loi ALUR vont dans ce sens, elles sont rendues obligatoires et devront être appliquées
à compter de janvier 2017 :

Le diagnostic technique global : bilan des travaux à prévoir sur dix ans ;
Le plan pluriannuel de travaux : planification des travaux suite à un diagnostic ;
Le fonds de travaux : réserve financière pour faciliter le règlement des entreprises.

Ces mesures ont toute leur raison d’être et doivent être défendues en tant qu’aide à la réalisation des travaux 
de copropriété. Il faut dès maintenant que les copropriétaires en mesurent l’utilité et les considèrent comme des
outils efficaces d’aide à la décision.

Organiser le suivi des travaux

Certains travaux, aux dires des copropriétaires, connaissent des retards d'exécution par manque d’implication
de leur syndic dans le suivi des travaux. 

Rappelons pourtant que dans les contrats de syndic existe l'obligation d'effectuer des visites afin d'apprécier
l’état général de l’immeuble et vérifier le déroulement des travaux. Le nombre de ces visites doit être suffisant
et leurs modalités respectées. Certains copropriétaires auraient ainsi moins l'impression que leur syndic gère
l'immeuble de manière trop distante.

De même l’affichage dans les parties communes d’informations relatives aux travaux importants 
(calendrier des chantiers, retards pris, coordonnées précises de l’entreprise, dates d'état des lieux avant travaux)
sont des attentions appréciées des copropriétaires et doivent être systématisées.

****

12

L e s  c o p r o p r i é t a i r e s  f a c e  a u  t r a v a u x d é c e m b r e  2 0 1 4L e s  c o p r o p r i é t a i r e s  f a c e  a u x  t r a v a u x d é c e m b r e  2 0 1 4L e s  c o p r o p r i é t a i r e s  f a c e  a u x  t r a v a u x j a n v i e r  2 0 1 5L e s  c o p r o p r i é t a i r e s  f a c e  a u  t r a v a u x f é v r i e r  2 0 1 5



L o c a t i o n  m e u b l é e d é c e m b r e  2 0 1 4

Conclusion
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Il convient avant toute chose d’instaurer un véritable dialogue entre les acteurs afin que tous les copropriétaires
aient la même information, la comprennent, et se sentent concernés. Les éventuels rapports de force doivent
s’effacer pour aboutir à une nouvelle convergence d’intérêts entre les acteurs.

Le conseil syndical doit veiller à ce qu’un partenariat dynamique s’installe durablement avec le syndic.

De plus, la solvabilité de la copropriété doit être anticipée et accompagnée afin d’améliorer le processus 
d’adoption des travaux.

Transparence, collaboration, anticipation sont des éléments indispensables au bon fonctionnement de la 
copropriété. La pérennité du bâti en dépend. La copropriété ne sera solide que si tous sont solidaires.
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Les travaux obligatoires sont des travaux imposés par un texte législatif ou  réglementaire.

Les travaux obligatoires sont :

- Le désamiantage (selon les besoins établis par un diagnostic) ;

- La mise en conformité de l’ascenseur (le calendrier de mise en conformité a été modifié pour
permettre aux copropriétaires de planifier les dépenses et aux ascensoristes de faire face aux 
commandes de travaux) - Échéance 2008 reportée à 2010 - échéance 2013 reportée à 2014 - échéance
2018 supprimée pour les immeubles d’habitation ;

- Le remplacement des canalisations en plomb ;

- La pose de compteurs de calories et de compteurs d’eau chaude pour le chauffage collectif
(échéance 2017) ;

- Le ravalement imposé par l’administration, ainsi que les mesures de police administrative de
type arrêté d’insalubrité ou de péril. Dans tous ces cas, la copropriété doit faire face à une dépense
qu’elle n’a pas planifiée, voire qu’elle a refusé d’engager ;

- La suppression de l’accessibilité au plomb à la suite d’un diagnostic ou d’un signalement. 
Il s’agit là encore d’une obligation d’engager des travaux indispensables face à un  risque de santé ;

- Les mesures d’éradication des termites à la suite d’un diagnostic ;

- Le Diagnostic de Performance Energétique ou l’audit énergétique (échéance 2017) ;

- Le Diagnostic Technique Global (à compter du 1er janvier 2017), pour les immeubles de 
plus de 10 ans.

Annexe 1 : Rappel sur les travaux obligatoires
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Annexe 2 : Aides financières liées à la transition énergétique
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Le programme «  Habiter Mieux » 1

Il s’agit d’une aide financière gérée par l’Anah pour permettre de réaliser des travaux de rénovation 
thermique, pour mieux se chauffer, gagner en confort et diminuer ses factures :

- Pour les propriétaires occupants, une aide forfaitaire dite ASE (Aide de Solidarité écologique) de 1 600 €
à 2 000 €, selon les ressources, majorée d’une aide de la Ville de Paris. L’amélioration de la performance
énergétique du logement doit atteindre au moins 25% et les revenus du propriétaire ne doivent pas 
dépasser un plafond de ressources.

Une aide complémentaire est apportée par le Conseil Régional d’un montant de 800 €.

- Pour les propriétaires bailleurs, l’ASE (Aide de Solidarité Ecologique) est de 1 600 € et l’amélioration 
de la performance énergétique du logement doit atteindre au moins 35 %. Il n’existe pas de plafond de
ressources.

- Pour les travaux de copropriété, l’ASE est de 1 500 euros par lot d’habitation. L’aide est octroyée au 
syndicat de copropriétaires. L’amélioration de la performance énergique du logement doit atteindre 
au moins 35 %.

Les aides Habiter Mieux sont complétées par les subventions de l’Anah au titre des travaux engagés.

L’Eco-Prêt à taux zéro individuel 

Il est accordé sans condition de ressources, aux propriétaires comme aux locataires pour leur résidence
principale.

La durée de remboursement est de 10 ans maximum (15 ans pour les travaux lourds).

C’est un prêt sans intérêt et sans frais de dossier pour financer des travaux d’économies d’énergie sur des
logements existants. Il est applicable jusqu’au 31 décembre 2015. Les bénéficiaires sont les propriétaires
personnes physiques, les SCI. Aucune condition de ressources n’est exigée.

Le montant de ce prêt peut être de : 

•   20 000 € maximum pour une durée de remboursement limitée à 10 ans
•   30 000 € maximum pour une durée de remboursement limitée à 15 ans

Ce prêt est utilisable pour des travaux sur des logements achevés avant le 1er janvier 1990 et qui sont 
occupés ou destinés à être occupé à titre de résidence principale. Un seul Éco-Prêt à taux zéro peut être 
souscrit par logement. Les travaux doivent être réalisés dans les deux ans qui suivent l’obtention du prêt.

A n n e x e s f é v r i e r  2 0 1 5
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L’Eco-Prêt collectif (accordé au syndicat de copropriété)

Son montant varie de 10 000 à 30 000 € par lot concerné pour des travaux faisant partie d’une liste de 
travaux définis (contrairement à l’Éco-Prêt individuel : une seule catégorie de travaux est possible, 
sans bouquet de travaux). Le prêt est octroyé au syndicat de copropriétaires représenté par le syndic. 
Ce prêt est utilisable pour des travaux sur les bâtiments achevés avant le 1er janvier 1990 et seuls les 
copropriétaires de logements utilisés en tant que résidence principale peuvent participer à l’emprunt.

Les Prêts Action Logement 

Les salariés du secteur privé (entreprises de plus de 10 salariés), propriétaires ou locataires, peuvent 
prétendre à ce prêt, pour leurs résidences principales (Les travaux éligibles sont des travaux d’économies
d’énergies listés).

Le taux d’intérêt est de 1% (taux 2015) et le montant maximum du prêt est de 15 000 euros. 
Il est remboursable sur 15 ans.

Il existe aussi un prêt «travaux» pour les copropriétés dégradées qui permet de financer des travaux réalisés
dans les parties communes ou privatives d'une copropriété faisant l'objet d'un Plan de sauvegarde ou d'une
Opération programmée d'amélioration de l'habitat. Le montant du prêt permet de financer l'intégralité 
du prix de l'opération (honoraires compris) dans la limite de 10 000 €.

Hormis ces situations, il n’existe pas d’autre aide pour financer les travaux sur parties communes.

Le crédit d’impôt pour les travaux d’économies d’énergie 1

Le Crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE) a remplacé le Crédit d’impôt développement durable
(CIDD). Il concerne les travaux d’amélioration de la performance énergétique réalisés dans des logements
achevés depuis plus de deux ans.

Son montant est de 30%, quels que soient les revenus et l’importance des travaux, dans la limite de 
8 000 € pour une personne seule et de 16 000 € pour un couple (majorations de 400 € par personne à
charge).

La TVA 

Elle est fixée à 5,5% pour les travaux d’économies d’énergie concernant les logements achevés depuis plus
de 2 ans.

Hors travaux de rénovation ou d’amélioration énergétique, un taux de TVA intermédiaire est fixé à 10%
pour les travaux de rénovation facturés par une entreprise dans les logements, achevés depuis plus de
deux ans et à usage d’habitation.

Ce taux ne peut être appliqué notamment à l’acquisition de gros équipements dans le cadre de travaux 
d’installation ou de remplacement du système de chauffage (sauf s’il s’agit de travaux d’économie 
d’énergie), à l’installation ou l’entretien des ascenseurs. Dans tous ces cas, c’est le taux normal de 20%
qui doit s’appliquer.

16
1 Conditions 2015 - pour 2014 : crédit d’impôt =  15 % de la dépense avec une seule action de travaux si revenus inférieurs à plafond

25 % de la dépense avec un bouquet de travaux si revenus supérieurs à plafond
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Les dispositifs « Copropriété » de la Ville de Paris

« Copropriété Objectif Climat »

Il s’agit d’une action en vue de la rénovation énergétique des copropriétés parisiennes qui permet de réaliser
un audit énergétique de l’immeuble, subventionné à hauteur de 70%.

A l’issue de l’audit, le syndicat de copropriétaires peut s’engager dans un programme de travaux. 
Les copropriétaires occupants, selon leurs ressources, peuvent bénéficier d’une subvention de l’ANAH pour
financer leur quote-part de travaux. Les propriétaires bailleurs ont droit à une subvention, dès lors qu’ils
acceptent de conventionner le logement.

Ce dispositif devrait être réaménagé en 2015, les copropriétaires devant continuer en fonction de leur 
situation, à bénéficier des aides pour travaux.

« Coach Copro »

Cette plateforme web, coordonnée par l’Agence Parisienne du Climat, concerne les copropriétaires parisiens
qui ont un projet d’amélioration énergétique de leur copropriété.

Elle est gratuite, indépendante pour obtenir des informations pratiques, à la fois techniques, règlementaires
et financières.

Un conseiller Info-Energie Climat apporte ses conseils tout au long du projet.

Projet de loi relatif à la Transition Energétique pour la Croissance verte

Il convient également de préciser qu’au jour de la rédaction de l’étude est en cours de discussion un projet
de loi relatif à la Transition Energétique pour la Croissance verte adoptée en première lecture par 
l’Assemblée Nationale le 14 octobre 2014. 

Le projet de loi prévoit que les travaux de rénovation doivent répondre à un objectif d’amélioration de la
performance énergétique du bâtiment.  C’est l’une des mesures les plus emblématiques de ce projet de loi.
L’article 5 instaure en effet, l’obligation d’accompagner d’une rénovation énergétique certains gros travaux.
Ainsi, une réfection de toiture devra être couplée avec son isolation. Il en sera de même lors d’un ravalement
de façade important. 

Un décret en conseil d'Etat définira plus précisément la liste des bâtiments assujettis à l'obligation. 
« Le projet de loi prévoit d'exempter un bâtiment de cette obligation pour la toiture ou la façade en cas
d’impossibilité technique ou juridique, ou lorsqu'il existe une disproportion manifeste entre les avantages
et les inconvénients, de nature technique, économique ou architecturale ».

De nouvelles incitations seront proposées pour faciliter la décision de travaux. Parmi celle-ci on retiendra
le projet d’un bonus/malus.

17
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Les propriétaires bailleurs seront particulièrement visés par ce bonus/malus pour davantage les impliquer
dans le devenir  de leur patrimoine. Cette mesure est susceptible de réveiller l’attrait des copropriétaires 
à participer aux efforts de rénovation proposés aux assemblées.

La performance énergétique pourrait désormais faire partie des critères de décence des logements loués.

Un « carnet numérique de suivi et d'entretien du logement » serait mis en place pour toutes les 
constructions neuves à compter de 2017, afin d'aider les ménages dans leur démarche d’amélioration 
de la performance énergétique de leur logement.

Par ailleurs, par le biais d’un dispositif de tiers financement serait offert un service complet de conseil, 
d’assistance aux travaux et de financement, grâce à une avance sur la quote-part des travaux.

18
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La loi ALUR du 24 mars 2014, entrée en vigueur le 27 mars 2014, modifiant la loi du 10 juillet 1965, 
a modifié de manière substantielle le régime juridique des copropriétés. 

Les modifications apportées ont pour vocation de prévenir les difficultés en copropriété et visent en parti-
culier à faciliter la réalisation de travaux, tout en luttant contre les dérives dénoncées par les copropriétaires. 
Sans être exhaustives, les principales mesures adoptées par la loi  pour encourager les travaux sont :

Fonds de travaux obligatoire (à compter du 1er janvier 2017) 

La loi introduit l’obligation au 1er janvier 2017, pour tout copropriétaire, de participer à un fonds de travaux,
afin de faire face à la réalisation de travaux à venir.

Cette réserve financière, votée en assemblée générale, contribuera à rendre solvables les copropriétaires et
évitera au syndic de gérer les défauts de paiement au moment de la commande des travaux et de leur 
facturation.

Diagnostic technique global (à compter du 1er janvier 2017)

Il a pour objectif d’éclairer les copropriétaires sur les éventuels travaux qui devront être réalisés dans les dix
années à venir et d’amoindrir le risque de votes défavorables. Le syndic devra soumettre la réalisation 
de ce DTG au vote des copropriétaires, à la majorité simple.

Lors de l’assemblée générale au cours de laquelle est présenté le diagnostic global, est votée l’éventuelle
élaboration d’un plan pluriannuel de travaux. Il s’agit de préserver la solvabilité des copropriétaires, 
la santé financière de la copropriété et d’avoir un bâti pérenne.

Utilisé à bon escient, il peut devenir un atout majeur pour faciliter la réalisation de travaux indispensables
à la conservation de la copropriété.

Abaissement des majorités

Il a été décidé un abaissement des majorités afin de faciliter la prise de décision.

La loi du 10 juillet 1965 définit quatre majorités selon la nature du projet envisagé :
-   La majorité simple de l’article 24 : majorité des voix des copropriétaires présents et représentés ;
-   La majorité absolue de l’article 25 : majorité des voix de tous les copropriétaires  ;
-   La double majorité de l’article 26 : majorité des membres du syndicat représentant au moins les

deux-tiers des voix ;
-   L’unanimité. 

Certaines opérations relevaient déjà  de la majorité simple, il s’agit des travaux nécessaires à la conservation
de l'immeuble mais la loi nouvelle dispose que d’autres travaux qui relevaient de la majorité absolue sont
désormais votés à la majorité simple : travaux  pour la préservation de la sécurité des occupants, travaux
prescrits dans le cadre d’une opération de restauration immobilière ou d’un arrêté de péril ou d’insalubrité,
d’accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite, décision d’effectuer le Diagnostic Technique
Global. 
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Des opérations relevant initialement de la double majorité sont désormais soumises à la majorité 
absolue, moins contraignante. Sont concernés les travaux de transformation, addition ou amélioration,
les travaux d'individualisation de contrats de fournitures, les travaux d’amélioration, d’adjonction
d’éléments nouveaux, l’aménagement de locaux affectés à l’usage commun ou la création de tels 
locaux.

La double majorité demeure requise pour la suppression du poste de concierge ou de gardien et la vente
de la loge. Toutefois, lorsqu’en application du règlement de copropriété, cette suppression porte 
atteinte à la destination de l’immeuble ou aux modalités de jouissance des parties privatives, 
l’unanimité est nécessaire.

Travaux privatifs d’intérêt collectif

La loi ALUR a ainsi confirmé les dispositions de la loi du 12 juillet 2010, portant Engagement national
pour l'environnement, qui a introduit la possibilité pour tout syndicat de copropriétaires de décider 
à la majorité absolue la réalisation de travaux d’intérêt collectif sur les parties privatives : travaux
d'isolation thermique de type double-vitrage, pose de thermostats...

Cette disposition facilite, là encore, la réalisation de travaux, car un propriétaire ne peut plus 
se retrancher derrière le caractère privatif pour s’opposer aux travaux. Au cours de notre enquête, 
les personnes interrogées semblaient ignorer cette mesure qui a peu été portée à la connaissance 
des copropriétaires.

Rémunération du syndic pour travaux

Le syndic ne peut prétendre à des honoraires supplémentaires qu’à condition d’accomplir des 
prestations particulières, sans dépasser un montant fixé par décret (non encore publié à la date de
l’étude). Cette mesure vient en réaction aux dérives émanant de cabinets de syndics, pratiquant des
tarifs excessifs et multipliant les prestations particulières qui pour certaines, devraient être incluses
dans la gestion courante sans frais supplémentaires. Sont dénoncés, par exemple,  les frais de location
d’une salle pour l’assemblée générale dans les bureaux du syndic, les tenues d’assemblée en dehors
des horaires d’ouverture…

Le syndic peut aussi prétendre à des honoraires spécifiques au titre de la réalisation de travaux mais
il ne peut en aucun cas mentionner dans son contrat, même à titre indicatif, de barèmes à ce sujet. 
Le montant des honoraires pour travaux est soumis au vote des copropriétaires, lors de l’assemblée
générale au cours de laquelle ces travaux seront décidés. Une telle rémunération doit être exprimée
en pourcentage du montant hors taxe des travaux.

On peut attendre de telles réformes qu’elles rassurent les copropriétaires sur les coûts entraînés par
l’adoption de travaux importants, en leur permettant de maîtriser davantage ces «frais annexes» 
aux travaux.

A n n e x e s f é v r i e r  2 0 1 5



A n n e x e s j a n v i e r  2 0 1 5

Compte bancaire séparé

A compter du 26 mars 2015, le syndic doit ouvrir un compte bancaire séparé au nom du syndicat. 
Les intérêts produits par ce compte sont acquis au syndicat. Seuls les immeubles comportant quinze lots
au plus à usage de logements, bureaux, ou  commerces, ayant un syndic professionnel peuvent décider de
ne pas ouvrir un compte séparé.

Le conseil syndical aura une meilleure visibilité puisque le syndic devra mettre à sa disposition les relevés
bancaires du compte de la copropriété. Cette disposition évite aussi les dysfonctionnements liés aux 
impayés de charges car elle incite le syndic à réagir rapidement pour recouvrer ces impayés. 
Les copropriétaires pensent parfois qu’ils ne sont pas à égalité dans ce domaine et que certains ne sont
pas poursuivis en recouvrement. Le compte séparé amène à plus de transparence.

La confiance accordée au syndic sera renforcée car le compte séparé favorise une clarté dans les dépenses
et les recettes.

Information des acquéreurs 

L’information est renforcée à toutes les étapes du processus d’acquisition (annonce, signature de la 
promesse ou de l’acte de vente). Toute annonce doit  à présent informer du nombre de lots et de la quote-
part annuelle de charges courantes, ainsi que de l’existence d’une éventuelle procédure de redressement
de la copropriété. De nouveaux documents doivent être annexés aux promesses de vente, en plus des 
diagnostics techniques. Il s’agit notamment du règlement de copropriété, des procès-verbaux des trois
dernières années, des documents relatifs à la situation financière de la copropriété et du copropriétaire
vendeur. 

Cela permettra à l’acquéreur d’anticiper les difficultés, telles le report de travaux nécessaires à la 
préservation du bâti, le lancement de procédures judiciaires.

Bien entendu, l’efficacité de l’ensemble des dispositions de la loi ALUR, tendant à faciliter la prise de 
décision, pourra se mesurer à court, moyen ou long terme en fonction de la date d’application propre à
chacune de ces dispositions.
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